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Danielle – Cet automne, l’ancien
joueur de l’Impact de Montréal,
David Testo, a affirmé publique-
ment son homosexualité en ces
mots : « Je suis gai. Je ne l'ai pas
choisi. Ça fait partie de ce que je
suis. Et ça n'a rien à voir avec le
talent d'un joueur de soccer. Tu
peux être à la fois un excellent
joueur de soccer et être gai. » Et je
pense aussi au courage qu’il a fallu
au jeune Brendan Burke, évoluant
dans le monde macho du hockey,
quand il est sorti du placard lui
aussi. On imagine les tourments
d’un ado qui réalise sa différence au
moment où il est en pleine quête
d’identité.
Pierre – Oui, Danielle. À cet âge,
l’attirance envers des personnes du
même sexe ou des deux sexes peut
créer un état profond d’angoisse, de
dépression. Les jeunes gais et les-
biennes ressentent en eux une diffé-
rence hors-norme, impossible à
réprimer. En même temps, ils font

face à l’incompréhension, à la répro-
bation et aux méchancetés de leur
entourage. La tentation est grande
pour eux d’étouffer le secret, de s’af-
ficher «normal ». C’est la solution la
plus autodestructrice, disait David
Testo : se mentir à soi-même.
Danielle – Ce refoulement est au
cœur de leur difficulté. Alors qu’ils
devraient mettre leur énergie à com-
prendre et accepter ce qui fait partie
de leur identité, ils s’isolent dans la
peur qu’on découvre cet aspect
«honteux» de leur personnalité.
Pierre – Le défi pour un jeune, gai
ou lesbienne, est de divulguer son
orientation à une personne en qui il
a confiance. Et en toute confidentia-
lité ! C’est un moment critique dans
l’acceptation de sa différence. Une
étape qui a des répercussions dura-
bles sur son estime de soi et sa for-
mation identitaire.
Danielle – J’ai un couple d’amis
dont la fille s’en est ouverte à eux. Ils

ont d’abord été en état de choc. Le
sujet de l’homosexualité n’avait
jamais été abordé dans la famille, il
leur semblait que personne ne se
trouvait directement concerné. Par
leur première réaction, ils ont vite
pris conscience que c’était leur peur
à eux qu’ils exprimaient. Ils ont
pensé à leur fille, au poids du secret
qu’elle devait porter. Une fois la
communication établie, ils ont
appris que leur fille en avait déjà
parlé à un cousin en qui elle avait
confiance. Cela l’avait aidée à se sen-
tir moins seule, à mieux comprendre
ce qu’elle vivait. Avec elle, ils ont alors
cherché des ressources disponibles.
Comme celle-ci : www.cps.ca/fran-
cais/enonces/AM/AH08-03.htm.
Surtout, ils ont montré à leur fille
qu’ils l’aimaient. Ils ont décidé de
vivre cette révélation avec elle et
d’évacuer le secret. En ouvrant le
dialogue sans s’imposer, ils se sont
vraiment intéressés à elle, à ses
amours, à ses aspirations...

Pierre – Elle a eu de la chance
d’avoir des parents très ouverts. Ce
n’est pas toujours le cas.

Danielle – Oui, il arrive que la
famille n’offre aucun soutien. Il vaut
mieux alors chercher des appuis à
l’extérieur. Le premier contact peut
se faire dans les forums de discus-
sion et à Gai Écoute : 1-888-505-
1010. Il est possible aussi de trouver
de l’aide à l’école ou auprès d’un
groupe communautaire.

Pierre – On peut voir sur le web des
jeunes qui ont créé une solution très
originale : une Alliance gai-hétéro.
Ces jeunes gais et lesbiennes racon-
tent comment, par l’entraide, ils
sont parvenus à s’accepter et à se for-
ger une identité saine. Leurs témoi-
gnages sont joyeux, confiants, épa-
nouis.

Danielle – Je les trouve très inspi-
rants. En les écoutant, on réalise que
« sortir du placard » est une
démarche difficile sur le coup, mais
combien libératrice. Pour la vie.

Suzanne Monette

Soulignons l’anniversaire de nos
fêtés de mars 2012

Le 1er mars, Georgie Perreault – le
3, Lucienne Morin – le 5, Élisabeth
Cormier (gagnante du gâteau) –
Lucille Coursol – Suzanne Cyr - le 8,
Yvonne Locas – le 9, Nicole
Francoeur – Fleurette Hooper – le

10, Danielle Lauzon - Huguette
Pagé - le 11, Florian Charlebois –
Josephina Gariépy – Denise
St-Vincent - le 12, Ginette Dion – le
13, Murielle Léonard – le 14,
Murielle Blanchette - Claudette
Jodoin - le 17, Francine Taillon - le
18, Cécile Laframboise – Lucille
Poirier – Béatrice Gareau - le 19,
Pauline Soucy - le 20, Georges

Asselin - le 21, Michel Perreault - le
27, Paul Roy – le 28, Georges
St-Hilaire – le 29, Fernand Larose.
Grand merci à nos fidèles et géné-
reux commanditaires. Ce geste est
très apprécié par tous nos membres.

Nos activités sont toujours à la dis-
position de nos membres. Le
Shuffleboard (palet), les lundis, à
l3 h, au Centre culturel; info :
André, 450 224-2462 - les cours de
danse en ligne, avec Michel et
Nicole, également les lundis, de
15 h 45 à 17 h 30; info : Thérèse,
450 224-5045 - le bingo, les 1er et
3e mardi de chaque mois à 13 h 30;
info : Thérèse 450 224-5045 – Vie
active (exercices en douceur), les
mercredis, à 10 h 15, info : Ginette,
450 569-3348 et Pauline, 450 227-
3836 - le Scrabble, les mercredis à
13 h; info : Cécile, 450 592-1023 –
les jeux de société (cartes, dominos,
etc.), le 4e mardi de chaque mois;
info : Gilles 450 436-1749 –  l’aqua-
forme, le mardi, à 19 h, du 6 mars
au 24 avril à l’Académie Lafontaine;
info : Micheline, 450 438-5683 – le
Club des douze (jeux, bataille de
mots, etc. ), débutant le jeudi 8
mars, de 13 h à 15 h, au centre cul-

turel de Prévost; info : Ghislaine,
450 224-4680 ou Suzanne, 450
224-5612.

Notre prochain souper/danse sous
le thème « Célébrons Pâques » aura
lieu le 14 avril à 18 h, à l’école Val-
des-Monts, au 872 rue de l’École à
Prévost; info : Suzanne, 450 224-
5612 ou Micheline, 450 438-5683.
Une chaleureuse invitation à toutes
et tous.

Le 15 août prochain, « Trouvailles
à Mirabel », soit visite du Parc régio-
nal Bois-de-Belle-Rivière, visite des
Jardins des Gerbes d’Angelica et
visite de l’Hydromellerie; info :
Suzanne, 450 224-5612 ou
Micheline, 450 438-5683.

Séjour au Manoir du Lac William
à St-Ferdinand, « Noël d’automne »
les 28-29 et 30 octobre. Hâtez-vous
de réserver, car les places s’envolent
très vite; info : Suzanne 450 224-
5612 ou Micheline, 450 438-5683.

Pour terminer, une très belle pen-
sée d’Albert Einstein : « La vie c’est
comme la bicyclette, il faut avancer
pour ne pas tomber ».

Au plaisir de vous rencontrer à nos
activités.

Nos sorties et activités à venir

Ginette Adornetto du Club Soleil et Claude Thibault de chez AXEP encadrant la fêtée,
Élisabeth Cormier, la fêté du mois de mars.
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450-431-5061

Ce texte ne remplace aucunement les textes de loi en
vigueur et ne peut être reproduit sans autorisation.

Horizontal
1-   À l'eau de rose.
2-   Stimulantes
3-   Rutherfordium - Entrepris.                                            
4-   Île grecque - Coulée de lave - Rigolés.
5-   Accouchement normal- Agitation.
6-   Vieille ville- Qui comporte des saillies
      - Offre de l'aide.
7-   Elle a des dents - Petite crèpe.
8-   Interjection - Note - Du nord.
9-   Ville de Colombie, théatre d'un cartel - Céréale.
10- Protection - Habitant de l'Espagne dans l'Antiquité.
11- Obscurité - Suit l'obscurité.
12- Possessif - Le toit du monde.

Vertical
1-   Sans blague !
2-   Un vélo peut l'être - Union africaine.
3-    Sorti - Saint - Dans le nom d'une organisation catholique.
4-   Mise en ordre - Petit poème lyrique.
5-   Saint près de Berthierville - Vient aussi en feuille.
6-   Vient en paire - Fruit préféré des prisonniers !
7-   Aire de vent - Lien - Préfixe- Argon.
8-   Préfixe qui vient devant une technologie- Caoutchouc.
9-   On ne le fait pas sauter dans la poêle -Lawrencium
      - Pour répéter.
10- Action de remettre à plus tard, une décision, etc.
11- En droit, qui comporte un ou des préjudices.
12- Du verbe être - Ce dit de céramiques romaines.

MOTS CROISÉS Odette Morin

par Odette Morin, mars 2012
Solution page 32

Attention caution
Non, détrompez-vous, le

mot « caution » utilisé ici
n’est pas la traduction an-
glaise du mot attention.

La caution est plutôt
une personne qui s’oblige
par contrat à exécuter
l’obligation d’une autre
personne si celle-ci n’exé-
cute pas ce à quoi elle
s’est engagée. Il s’agit en
fait d’une forme de ga-
rantie ou de sûreté addi-
tionnelle pour le créancier
avec qui vous contractez.

Par exemple, votre fils
veut poursuivre des
études universitaires à
Montréal. Pour ce faire, il
devra donc y louer un lo-
gement pour la durée de
ses études. Le propriétaire
du logement pour être sûr
de percevoir son loyer
vous demande de signer le
bail comme caution. À dé-
faut par votre fils d’ac-
quitter son loyer ce sera à
vous de le faire, et à l’on
pourra même vous pour-
suivre pour ce faire de-
vant un tribunal (la Régie
du logement dans notre
exemple).

Le présent exemple peut
paraître simple. Par ail-
leurs la caution s’engage
quelquefois pour des obli-
gations beaucoup plus
complexes et coûteuses.
L’on peut être amené à
cautionner divers contrats
pour soi-même, notre fa-
mille ou pour la compa-
gnie dont on est
propriétaire. Ces engage-
ments peuvent s’avérer
beaucoup plus dispen-
dieux.

Malheureusement trop
de gens signent ce genre
de contrat les yeux fermés
sans réfléchir aux consé-
quences futures de cette
signature.

Il serait plus prudent de
consulter son conseiller
juridique avant de signer
une telle caution. L’on
pourra alors sans doute
discuter et obtenir des
conditions moins lourdes
et moins exigeantes pour
la caution et qui malgré
tout pourront satisfaire
les parties au contrat y
compris le créancier qui
réclame la caution.

Alors attention cau-
tion…

Danielle Laroque et Pierre Audet

Sortir du placard à l’adolescence


